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Portneuf 2030 : Le plan concerté de développement 

du territoire est dévoilé ! 

 
Cap-Santé, le 17 février 2016 –  Suite à la réalisation du travail collectif de planification débuté à l’automne 2014, c’est 

avec fierté que la MRC de Portneuf dévoile aujourd’hui le Plan concerté de développement du territoire 2016-2020. Le 

signal est donc lancé pour concrétiser la mise en œuvre qui permettra aux parties prenantes de travailler collectivement 

et de façon cohérente au développement et à la vitalité de notre territoire. La démarche passe donc en mode action 

après une période de réflexion et de planification essentielle pour bien orienter le travail à réaliser. 

 

Une démarche collaborative pour définir l’avenir 

Basée sur une approche collaborative et participative du milieu, la démarche a mobilisé de nombreux acteurs socio-

économiques et citoyens portneuvois. Ce travail collectif a permis de répondre à trois grandes questions concernant le 

développement de notre territoire : Où en sommes-nous ? [diagnostic du territoire], Vers où voulons-nous aller ? [vision 

concertée Portneuf 2030], Comment y arrivera-t-on ? [stratégies et actions concertées]. Les résultats de ces différentes 

étapes constituent donc l’essence même du plan concerté. 

 

Une valeur ajoutée pour le développement territorial 

S’appuyant sur trois grands axes de développement, le plan concerté se décline en 11 stratégies et 8 actions 

concertées. « La MRC de Portneuf et les partenaires du territoire ont maintenant en main la feuille de route qui 

permettra de mettre en œuvre des actions en synergie, d’optimiser le potentiel et les diverses ressources de notre 

territoire et de réaliser la vision à moyen et long termes », a fait savoir le préfet de la MRC de Portneuf, M. Bernard 

Gaudreau. 

 

L’arrimage et la cohérence entre les différentes planifications territoriales sont un des objectifs primordiaux de la mise 

en œuvre, celui-ci visant à éviter le travail cloisonné et à favoriser la synergie. Rappelons également que ce plan est 

d’une durée de cinq ans et pourra faire l’objet de mises à jour ponctuelles afin de s’ajuster à l’évolution des réalités 

socio-économiques, tant internes qu’externes. 
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« Portneuf est une communauté accueillante, solidaire, créative, dynamique et fière de l’être ! Ayant à cœur 
son environnement et sa qualité de vie, Portneuf mise sur son patrimoine, sa diversité, les savoirs et le 
leadership de ses gens pour assurer la croissance de son économie et le développement durable de son 
territoire. » 

 

 

La vision, élément central de la planification 

La démarche a permis d’imaginer collectivement le futur de Portneuf en 2030 et d’en arriver à des idées convergentes 

pour bâtir un énoncé de vision rassembleur, un futur souhaité pour Portneuf. C’est donc cette vision qui servira à 

donner une direction aux stratégies qui seront déployées pour développer Portneuf de façon optimale dans 

les 15 prochaines années. 

 
Vision Portneuf 2030 : 

 
 
 
 
 
 
 

Le plan concerté de développement du territoire est disponible en ligne sur le site de la MRC de Portneuf au 

www.mrc.portneuf.com. Vous y trouverez également toute l’information relative à la démarche de planification. 

 
En terminant, la MRC de Portneuf remercie grandement tous les intervenants, organisations et citoyens qui ont participé 

à l’une ou l’autre des étapes de réalisation. « Le lancement du plan concerté n’est pas une finalité, mais bien le 

commencement d’un travail collectif pour renforcer le territoire et réaliser la vision que l’on s’est donnée. Nous passons 

maintenant à l’action concrète. J’invite donc les partenaires du territoire à adhérer à la vision commune, à s’approprier le 

plan concerté et à collaborer aux réalisations à venir pour assurer le succès de la mise en œuvre. Le slogan de la 

démarche Notre territoire, notre avenir prendra tout son sens grâce à l’apport collectif des partenaires et à la mise en 

commun de nos efforts pour soutenir le dynamisme et le développement socio-économique du territoire », a mentionné 

le préfet de la MRC, M. Bernard Gaudreau. 
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Information : 
Mme Stéphanie Poiré 
Agente de développement régional 
418 285-3744 poste 230 
stephanie.poire@mrc-portneuf.qc.ca 
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